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1 Manifestations 1 J 'AI RÊVE ! L’accord du 
2G novembre 1953

I ouvrières i
| 28 avril - 1er mai |
Ë Deux Journées de M anifestations ï 
Ë ouvrières proches l ’une de l ’autre. =  
E La seconde, aujourd’hui Fête du e  
E  Travail chôm ée et payée, a depuis =  
E  quelques années changé de carac- E 
E  tere. =
=  Et c’est la journée revendicative Ë 
E  du 28 avril, traduisant par un arrêt e  
Ë de travail volontaire et non payé, E 
E  la volonté et les aspirations des = 
E  travailleurs qui a pris le caractère = 
E  ôes 1" Mai d’autrefois. E
E  Les travailleurs y ont largem ent E 
E  participé. Malgré ou peut-être à  E 
Ë cause de leurs d ifficultés actuelles, =  
E  quelles sont donc leurs aspirations = 
=  essentielles ? E
Ë Ea garantie d ’un salaire m ini- E 
E m um norm al et le plein emploi. E 
E  « Vivre en travaillant » récla- E 
E  m aient nos ancêtres. L’histoire est Ë 
E  d it-on  un perpétuel recom m ence- =  
E  m ent. Il n ’est pas in utile de rap- =  
E peler quelques phases de l ’action  Ë 
= des ouvriers du T extile dans le E 
E passé, de faire des com paraisons et E 
E  d’en tirer des leçons. =
E  Les ouvriers de nos industries =  
E  ont toujours réagi VIOLEMMENT =  
E  PAR CRAINTE DU CHOMAGE, = 
E  contre l’installation  de m achines et e  
E  de techniques nouvelles. E
Ë II y a trois siècles, les ouvriers E 
E  rubaniers de D antzig brisaient le E 
E  prem ier « m oulin à  ruban » et E 
E noyaient dans la Vistule son in - =  
E  venteur : Anton Molles. E
E A la fin du d ix-huitièm e siècle, = 

|E les canuts lyonnais fa illirent faire E 
E connaître le m êm e sort à  Vaucan- E 
E son d’abord, après l’installation  de E 
E son « m étier à  cylindre », à  Jac- E 
E  quart ensuite, à  la suite de sa =  
E « m écanique de façonnés ». L’un =  
E l'autre furen t obligés de partir E 
E poursuivre leurs travaux à  Paris. E 
E  Thim onnier et sa m achine à E 
E  coudre connurent aussi les réac- E 
E fions ouvrières. Le transport des =  
E premiers m étiers m écaniques dut E 
= parfois se faire sous l’escorte de la E 
-  troupe. Une ém eute avait, en 1834, E 
=  brisé le prem ier m étier Hattersbey E 
E  pour draperie de laine peignée. E 
E  E st-ce donc contre le progrès =  
E  que m anifesta ient nos anciens ? E 
E  Non> car par la  suite, ils furent E 
E  les premiers à honorer nos in ven - E 
E  tions. Mais contre la  crainte de voir E 
E  ces m achines leur enlever leur ga- E 
E gne-pain , les priver de travail, les Ë 
E réduire à la m isère. E
E  C’est aussi pour les m êm es rai- E 
E sons, crainte trop souvent justifiée E 
E de voir les patrons utiliser unique- E 
=  m ent pour leur profit inventions E 
E  et techniques nouvelles, qu’ils ont Ë 
E réagi par la suite contre les m é- =  
E thodes de rationalisation du tra- E 
= vail Taylor et Bedeaux entre E 
=  autres. E
Ë Ces. lu ttes n ’ont pas em pêché le Ë 
E Progrès technique de se poursuivre Ë 
E  de plus en plus rapidem ent et la  =  
=  production d’augm enter. Mais au- E 
E  jourd’hui com m e hier, PLEIN EM- E 
E  PLOI et DROIT AU TRAVAIL sont Ë 
E  au prem ier rang des revendications E 
E  ouvrières. E
E  MINIMUM VITAL E
E  « Vivre en travaillant », dem an- E 
E daient les canuts lyonnais de 1831, E 
=  Par des TARIFS MINIMA OBLI- E 
E  GATOIRES. Ils avaient ea  sa tis- E 
E  faction. Appuyés par le Conseil des Ë 
Ë Prud’hom m es et la  Chambre de Ë 
=; Commerce, un accord entre les dé- ë  
E  légués des ouvriers et des patrons ë  
|  B. MAYOUD. |
E (Suite page k) E
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. Après une journée de travail ren­
due plus fatiguante que les autres 
p a r de nouvelles brim ades du p a ­
tron, déçu  du  m anque d ’union en­
tre les ouvriers, je m e suis endor­
m i avec la  rag e  au  cœur.

Comme une ironie, dans mon 
sommeil, je me voyais d an s une 
grande entreprise « Industrie du 
Vêtement » avec bien d ’au tres ca­
m arades isolés dans les petites en­
treprises.

Dans cette g rande entreprise, il y  
avait un  syndicat.

Ce syndicat, soucieux de donner 
à  ses militants des m oyens d ’effica- 
cicté en rapport direct avec les dif­
ficultés de leur profession, cherche 
les possibilités de  les atteindre et 
de les intéresser afin de  leur faire 
m ieux prendre conscience de leurs 
responsabilités. Cet outil extensible, 
à  multiples usages, je l'a i entre les 
mains, c 'est notre journal « INTER­
TEXTILES ».

Dans mon rêve, je voyais tout le 
m onde le lire ; les militants le don­
naient à  leurs cam arades de tra­
vail. Les conversations étaient axées 
sur les articles de ce journal. M ais 
les militants ne se contentaient p as

I-a Com m ission n a tio n ale  consu lta ­
tive (l’A ppren tissage des In d u strie s  
T extiles a visité la  rég ion  de Lille- 
R oubaix-T ourco ing , au cours des jo u r­
nées des 30 et 31 m ars  d e rn ie rs .

Cette v isite  c o rre sp o n d a it aux m ê­
me® m otifs que celle faite  l’an d e rn ie r  
à M ulhouse.

Des rep rése n tan ts  ém inen ts de l ’E n ­
seignem ent T echn ique, a in si que M. 
D ubois, In sp ec teu r p r in c ip a l de l’E n ­
se ignem ent T echn ique dans le N ord 
p a r tic ip a ie n t à ce voyage.

Les v isites se son t partagées en tre  
les C entres d ’app ren tissages p ro fe s­
sionnels de l’In d u s tr ie  C otonnière à 
L ille, de la F ila tu re  de L aines pe i­
gnées à T ourco ing , du  T i s s a g e  
d ’A m eublem ent à R oubaix, In s titu t 
C olbert à T ou rco ing  et Ecole n a tio ­
nale des Arts et In d u str ie s  T extiles de

Cette sim ple énu m éra tio n  suffit à 
d ém o n tre r que ces deux jou rnées fu­
re n t em ployées à p le in , dans des co n ­
d itions rée llem en t efficaces.

L e s  réa lisa tio n s d ’app ren tissage  
dans le T extile du N ord  so n t à la fois 
trè s  développées et d ’un ca rac tè re  
b ien  p a rtic u lie r . P o u r d o n n er une idée 
de leu r im p o rtan ce , signalons p a r  
exem ple, q u ’à R oubaix -T ourco ing  et 
sous l ’égide du Com ité in te rp ro fe s ­
sionnel d ’app ren tissage, fo n ctio n n en t 
sep t a te lie rs  co llec tifs d ’a p p re n tissa ­
ge, p lus de six cen tres  in te r-u sines ; 
que, d ’au tre  p a r t, un  ce rta in  nom bre 
d ’a p p re n tis  reço iv en t leu r fo rm ation  
générale  dans tro is  cen tres  d irigés p a r  
l ’E nseignem ent T echn ique, l ’u n  m as­
cu lin  et deux au tres fém inins.

Le nom bre to ta l des a p p re n tis  sous 
con trô le  du  Com ité in te rp ro fess io n n e l 
d ’app ren tissage  est de 800 actuelle­
m ent, do n t 250 garçons et 550 filles, 
m ais ce groupem ent, depu is son en ­
trée  en fonctionnem en t en 1944, a fo r­
mé 11.373 ap p ren tis , do n t 6.857 filles 
et 4.516 garçons.

Soulignons que p o u r le tem ps passé 
à la fo rm ation  p ro fessionnelle , les ap-

de cela. Ils écrivaient à  leur orga­
nisation syndicale pour avoir des 
précisions sur certains points, don­
ner les réflexions des cam arades et 
surtout des FAITS de situations, que 
chaque militant se faisait un  devoir 
d 'envoyer régulièrem ent chaque 
mois.

Le syndicat, renforcé p a r la  bon­
n e  volonté et l'effort entrepris par 
tous est devenu si fort que les p a ­
trons n 'osaient plus les prendre 
pour négligeables, m ais devaient se 
plier devant ceux à  qui autrefois 
les brim ades étaient réservées.

Mon rêve terminé, j'a lla is retom­
ber d an s la  triste réalité, quand  
m 'est venue cette idée d e  vous en 
faire part.

Combien de fois avons-nous rêvé 
de cette façon ? et pourtant ce n 'est 
p a s  d an s la  rêverie que nous vi­
vons, m ais dans la  réalité. Vous se­
rez bien de  mon avis, les militants 
de mon rêve ne  sont p as  irréali­
sables.

Allons, tous ensem ble, un petit 
effort et nous bâtirons ce m onde où 
il fera bon vivre.

Raym ond DARCEL, 
R esponsable P ropagande Paris.

p re n tis  p erço iv en t le sa la ire  p rév u  p a r  
les ta rifs  sy nd icaux , et que p o u r le 
tem ps consacré  à la  fo rm ation  géné­
rale, ils bénéficient d ’une indem nité  
équ ivalen te à ce sa la ire  et du  repas 
de m idi.

Le Conseil d ’a d m in is tra tio n  e s t  
com posé de façon tr ip a r ti te , p a tro n , 
cad res, ouvriers. La P résid en ce  é tan t 
dévolue à to u r de rô le à un rep ré se n ­
ta n t d ’une des catégories.

Les v is iteu rs  de ces réa lisa tions ont 
pu  a d m ire r  le p a r fa it  am énagem ent 
des locaux , l’im p o rtan ce  du m atérie l 
m is à la d isposition  des cen tres , le 
so in  ap p o rté  aux m éthodes d ’a p p re n ­
tissage, ils ont ap p ré c ié  le ca rac tè re  
nouveau des n o tio n s d ’app ren tissage 
m ises au p o in t et sans cesse p e rfec ­
tionnées.

P a r  la  v isite  des Collèges T ec h n i­
ques, ils on t pu  se re n d re  com pte de 
la v a leu r de ces établissem ents.

Cette v isite  de la Com m ission n a­
tiona le  consu lta tive  d e s In d u strie s  
T extiles dans la région du N ord  fut 
m arquée d ’une récep tio n  officielle à la 
m aison  du C om m erce et de l’In d u strie  
à L ille, au cou rs  de laquelle  M. Le- 
gay, D irec teu r ad jo in t de l ’E nseigne­
m ent T echn ique, rem it des d is tin c ­
tions très  m éritées à q u atre  dévoués 
D irec teu rs des C entres p ro fessionnels 
d ’ap p ren tissag e  du T extile de la ré ­
gion du N ord, ta n d is  qu ’il h o n o ra it 
de la rem ise des palm es académ iques 
n o tre  collègue C arm inati, ac tuellem ent 
P ré s id en t o u v rie r de la Com m ission 
na tionale  Textile.

C’est véritab lem en t sous le signe 
d ’une co llabo ration  co n stru c tiv e  en ­
tre  l ’enseignem ent techn ique , les o r­
gan isations synd icales p a tro n a les  et 
ouvrières, p o u r un  m eilleu r et tou ­
jou rs p lus efficace développem ent de 
l’app ren tissage  dans la p ro fession , que 
se déro u la  ce p é rip le  au trav e rs  des 
réa lisa tio n s du N ord.

F. DECORNET.

et son application

Pour faire suite à l’accord du 26 no­
vem bre 1953 (voir Inter-Textiles, n° 50, 
novem bre-décem bre 1953) et en appli­
cation de l’article 3 :

Les Commissions paritaires nationales 
des branches Coton, T ein ture e t Ap­
prêts, laine, ont commencé à se réunir 
à Paris, les 27 avril e t 4 mai.

E lles avaient pour but de revoir le 
dépassem ent provisoire de 10 %  fixé 
par l’accord du 26 novem bre ; elles sont 
arrivées en tre autre aux conclusions sui­
vantes :

COTON
Com pte tenu des résultats actuels de 

la branche « Coton », il est convenu de 
fixer un pourcentage minimum moyen 
de dépassem ent de 15 %  pour l’ensem­
ble de la branche à com pter du 1er mai 
1954, é tan t entendu qu'une nouvelle 
rencontre aura lieu avant le 1er ju illet 
1954 pour examiner les résultats de l’en­
quête du prem ier trim estre 1954 actuel­
lem ent en cours e t décider un nouveau 
pourcentage de dépassement.

Ces opérations successives s’inscrivent 
dans le cadre de la politique d ’am élio­
ration progressive des salaires prévus 
par l’accord du 26 novem bre 1953.

T E IN T U R E S  E T  A PPR ETS
Com pte tenu des résultats de la bran­

che « T ein ture e t A pprêts » e t de la 
structure particulière.'"de cette 
il est convenu de fixer le pourcentage 
minimu m oyenn de dépassem ent à 15 %  
pour l’ensem ble de la branche à comp­
te r du 1er mai 1954, é tan t précisé qu’une 
nouvelle rencontre aura lieu avant le 
l or ju illet 1954 pour examiner les résul­
ta ts  de l’enquête au prem ier trim estre  
1954 actuellem ent en cours.

Ces opérations successives s’inscrivent 
dans le cadre de la politique d ’am élio­
ration des salaires prévus par l’accord 
du 26 novem bre 1953.

A noter que ces enquêtes du qua­
trièm e trim estre 1953 ont porté :

Coton (filature et îetorderie) : sur 271 
entreprises e t 49.460 ouvriers.

Coton (tissage e t toile) : sur 555 en­
treprises et 55.569 ouvriers.

Teintures et apprêts : sur 466 établis­
sem ents et 34.126 ouvriers.

C ette m esure n ’est pas, au sens tradi­
tionnel du terme, une augmentation de 
salaire.

Il est sim plem ent précisé que le sa­
laire moyen réel minimum de chaque 
entreprise des branches considérées doit 
dépasser au minimum, d ’au moins 15 %  
le salaire moyen de qualification m ini­
mum de chacune desdites entreprises. 
Les entreprises qui n ’atteignent pas ce 
dépassem ent minimum moyen de 15 %  
devront prendre toutes mesures utiles 
pour y arriver.

Ces résultats ont été obtenus compte 
tenu d e s . résultats des enquêtes portant 
sur le  quatrièm e trim estre 1953, d ’ici 
fin juin de nouvelles réunions auront 
lieu pour examiner les résultats de l’en­
quête du prem ier trim estre 1954.

( ' f t z . o p a c / G n d e

Plusieurs exemplaires d' « In­
ter-Textiles *> sont à  la  disposition 
de nos camarades pour les aider 
dans leur effort de propagande.

Les commandes doivent parve­
nir au Secrétariat Fédéral POUR 
LE PROCHAIN NUMERO D'ICI 
LE 15 JUIN 1954, accompagnées 
de leur montant : 5 FRANCS LE 
NUMERO.

Nous espérons que nos cama­
rades sauront profiter de l'effort 
fait par la  Fédération pour les 
aider dans leur effort de propa­
gande.

Une visite de la Commission 
nationale consultative 

d’Apprentissage du Textile
dans la région de Lille-Roubaix-Tourcoing
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La vie de nos Syndicats du Textile 1
Haut-Rhin et

Bas-Rhin

Un avenan t rég ional à la conven tion  
co llective nationale  de l’in d u s trie  tex­
tile, du 1er fév rie r 1951, a été signé le 
11 m ars 1954, à Colmar.

E n tre  au tres  d ispositions, l’a rtic le  9 
co n c e rn an t les heures su p p lém en ta i­
res s tipu le  :

« En cas de trav a il aux pièces, la 
m ajo ra tions do it ê tre  calcu lée su r le 
sa la ire  m oyen h o ra ire  effectif de la 
sem aine, tou tes p rim es de rendem en t 
incluses. »

P o u r le trav a il de nu it, l ’a rtic le  14 
in d iq u e  :

« Les heu res de trav a il exécutées à 
titre  excep tionnel en tre  21 h. et 5 h. 
donnen t lieu au paiem en t d ’une m a­
jo ra tio n  de 25 % se cum ulan t, le cas 
échéan t, avec les m a jo ra tio n s p o u r 
heures supp lém entaires.

« En cas de trav a il à tr ip le  équipes, 
il est acco rdé au perso n n e l de l’équipe 
de nu it une m ajo ration  de sa la ire  
égale à 15 % du sa la ire  effectif.

Et p o u r les jo u rs  fériés, l ’a rtic le  15 
note :

« Les d isp o sitio n s actuellem ent en 
v igueur co n c e rn an t la rém u n éra tio n  
des travaux  effectués occasionnelle­
m ent le d im anche et les jo u rs  fériés 
son t m aintenues.

« Ces d ispositions sont les su ivan ­
tes :

« Bas-Rhin : m a jo ration  de 50 % se 
cum ulan t, le cas échéan t, avec les m a­
jo ra tio n s  p o u r heu res supp lém en­
ta ires.

« H aut-R hin  : m a jo ra tion  de 100 % 
exclusive de tou te m ajo ration  p o u r 
heu res supp lém en taires. »

Cet avenan t a été signé p a r  :
—  Les S yndicats p a tro n a u x  des 

H aut-R hin et Bas-Rhin ;
— Les S ynd ica ts o uv rie rs C.F.T.C., 

C.G.C., F.O. et C.G.T. :
—  Le D irec teu r du T ravail et de la 

M ain-d’Œ uvre.
A Colmar, le 11 mars 1954.

Vosges

SYNDICAT NOUVEAU A THIEFOSSE
Le 23 février, à la  dem ande des ou ­

vriers des E t s V ictor P e rrin , à T h ie - 
fosse, le délégué rég ional tex tile  fa i­
sa it une réu n io n  d ’in fo rm a tio n  avec 
une tre n ta in e  de p a r tic ip a n ts . A l ’is­
sue de ce tte  réun ion , le sy n d ic a t fu t  
constitué .

Le 19 m ars, une nouvelle réun ion  
e u t lieu. P lus de la  m oitié  d u  p erso n ­
nel é ta n t  d é jà  syndiqué, il es t f a i t  a p ­
pel aux  re ta rd a ta ire s  p o u r qu ’ils re ­
jo ig n e n t le synd icat.

LAVELINE-DEVANT-BRUYERES.
Le 6 m ars, assem blée générale  du  

S ynd ica t de L aveline, avec le  co n ­
cours de R o land  ETIENNE e t G E- 
BELE. Une q u a ra n ta in e  de syndiqués 
é ta ie n t p résen ts.

ELOYES.
R é u n i o n  du S y n d ica t Textile 

d ’Eloyes, le 13 m ars , à 16 heu res, avec 
le concours de GEBELE.

SAINT-MAURICE-SUR-MOSELLE
Assemblée g énéra le  du  S ynd ica t 

Textile, à  14 h. 30, le 6 février. M au­
rice BOTTON rap p e lle  l ’ac tiv ité  du  
synd icat. Il p a rle  de la  grève des E ts 
LEVEQUE e t des in c id en ts  du  tissage 
des Ajols. GEBELE com plète l ’exposé 
de BOTTON en  fa is a n t u n  to u r  d ’h o ­
rizon  su r les p roblèm es d u  tex tile .

RUPT-SUR-MOSELLE.
A la  d em ande d u n ^ e r ta in  nom bre 

d ’ouvriers du  tex tile . GEBELE se r e n ­
d a it, le 18 février, à  R up t. Quelques 
cam arad es so n t décidés à  co n s titu e r 
u n  synd icat.

FRESSES-SUR-MOSELLE.
Le 6 février, à 16 h . 30, le S ynd ica t 

T extile C. F. T. C. de F resses-su r-M o- 
selle o rg an isa it une réu n io n  d ’in fo r­
m a tio n  des trav a illeu rs , au  Café.

A ndré SOUVAY, S ecré ta ire  d u  S yn­
d ica t, f a i t  u n  b ref exposé su r la  s i­
tu a tio n , e t GEBELE, Délégué rég ional 
tex tile , expose l ’ac tio n  m enée p a r  la  
F éd éra tio n .

EPINAL.
R éunion  du  S ynd ica t Textile, le 23 

ja n v ie r  1954.
La s itu a tio n  d an s  les en trep rises  

tex tile s  de la  rég ion  es t passée en 
revue, u n  p la n  es t é tab li p o u r la  p én é­
tra t io n  e t  l ’im p la n ta tio n  du  synd ica t 
C.F.T.C. d an s  tro is  en trep rises.

Tarn
CASTRES : COMPLEMENT DE RE­

TRAITES.
L’accord signé à Paris, le 29 juillet 

1953, entre les patrons, la C.F.T.C. 
et F.O. donne droit à un com plém ent 
de retraite aux vieux du textile. De 
nombreuses perm anences de rensei­
gnem ents (4, rue Borrel) ont permis 
de renseigner plus de 400 vieux de 
leurs droits ; un prem ier acom pte a 
été versé à un grand nombre.

Nous avons dem andé à l ’Union p a ­
tronale d’adhérer à la Caisse régio­
nale qui fonctionne depuis quelques 
mo's à Mazamet. Les patrons refusent, 
tout au m oins pour le m om ent, et dé­
clarent qu’ils sont décidés d ’appliquer 
cet accord par entreprise.
TARIF DES FAÇONNIERS TEXTILE

A DOMICILE.
Un tarif vient d’être signé pour les 

façonniers textile, lequel évitera la 
concurrence entre les tisseurs en  a te ­
lier et les façonniers.
CHOMAGE.

Depuis que le c h ô m a g e  existe  
l ’Union locale a m ené une action en 
vue de redonner du travail aux ch ô­
m eurs par la venue à Castres d’indus­
tries nouvelles. Le lundi 15 m ars a eu 
lieu à la Chambre de Commerce une 
réunion où nous avons appris ce qui 
avait été fa it à Reims.

Espérons que quelque chose de 
concret se fera à Castres. Nous su i­
vons l’affaire de près.
BONNETERIE A CASTRES.

Dans cette profession il y a très peu 
d’organisés, aussi les patrons en pro­
fitent. Les conditions de travail sont 
très dures. Il faut du rendem ent et 
toujours plus de rendem ent. Les sa ­
laires ? Ils sont très bas. Un certain  
nombre arrivent à peine à 50 francs 
de l ’heure, et dire que la Commission  
supérieure des Convetions collectives 
constate qu’il fa lla it 25.166 francs par 
m ois pour vivre ! ! !

MAZAMET
Les patrons du textile et du délai- 

nage ont accepté de m ettre sur pied 
la  Caisse régionale des retraites des 
vieux du textile. Déjà un nombre im ­
portant de vieux et vieilles touchent 
cette allocation.

Roanne
U ne réu n io n  du  C om ité rég ional 

tex tile  C. F. T. C. de la  rég ion  de 
R oanne  s ’es t te n u e  à  R oanne, le 7 
m ars  1954.

Les ce n tre s  su iv a n ts  : CHARLIEU, 
BELMONT, VILLERS, LA PACAU- 
DIERE, AM PLEPUIS, REGNY, ST- 
SYM PHORIEN-EN -LAY é ta ie n t  r e ­
p résen tés .

Les re p ré se n ta n ts  des ce n tre s  de 
MONTAGNY, LAY, SAINT-VINCENT- 
D E-RHEIN S e t CUINZIERS s ’é ta ie n t 
fa it  excuser.

La d iscussion est ouverte  à  p a r t i r  
du  ra p p o r t d ’in tro d u c tio n  ad ressé  à  
chaque m ilita n t des sy n d ica ts  locaux  :

M ichel GONET, de C harlieu , in siste  
p a rtic u liè re m e n t su r les d ifficu ltés à 
fa ire  app liquer les ta r ifs , n o ta m m e n t 
en  soierie.

Maurice DORMAIS, de S a in t-S y m - 
phorien , e t J. BARDON, de la  P a c a u - 
dière, in te rv ie n n e n t pou r s ig n a le r que 
tro p  souven t on fa i t  effec tu er des 
heu res  su p p lém en ta ire s  sa n s  les m a ­
jo rer.

Jean BARDON, de la  P acaud iè re , 
a t t ir e  l ’a t te n t io n  su r le, reg ro u p em en t 
qui do it ê tre  opéré p a r  u n e  u sine  de 
R oanne  e t  su r les répercussions de ce 
reg ro u p em en t p o u r les ouvriers.

Mlle GONARD, de R oanne, s igna le  
u n  cas identique.

PERICHON, Délégué p e rm a n e n t r é ­
gional, f a i t  u n  exposé su r les accords 
du  9 ju in  e t d u  26 novem bre.

Mlle LACOMBE, de R oanne, donne 
des p récisions su r le fo n c tio n n em e n t 
de la  caisse de r e tra i te  de l ’in d u strie  
co ton ière d o n t elle es t v ice-p résiden te .

S ur le p la n  de la  p ro p ag an d e  e t  du  
rec ru te m e n t, il a  é té  décidé un e  to u r ­
née sy stém atique des ce n tre s  de n o tre  
région.

L a question  de la  P resse syndicale 
e t de la  d iffusion  d’Inter-T extiles est 
ensu ite  évoquée.

I l e s t en fin  p récisé que le v in g t-  
neuvièm e C ongrès de la  F éd é ra tio n  
T extile se t ie n d ra  à  R oanne, ex -c a ­
se rne W erlé, 12, avenue de P aris , a u  
deuxièm e étage, les 4, 5 e t  6 sep tem ­
bre 1954.

DECISION DU COMITE 
INTER-TEXTILE-VETEMENT

Le C om ité « I n te r  -  T extile  - V ête­
m e n t » de R oanne, ré u n i le  23 avril, 
a  décidé d ’in té g re r  le jo u rn a l In ter-  
T extiles d an s  la  co tisa tio n  m ensuelle. 
E n conséquence, le jo u rn a l se ra  servi 
à  to u s les a d h é re n ts  des d iffé ren te s  
b ran ch es , à  p a r t i r  du  p ro c h a in  n u ­
m éro  (qui d o it p a ra ître  c o u ra n t m a i) , 
e t  la  co tisa tio n  se ra  m a jo rée  de 5 fr. 
à  p a r t i r  du  tro isièm e tr im e s tre  1954. 
Le C om ité a estim é à  l ’u n a n im ité  que 
c ’é ta it  le seul m oyen efficace de d o te r 
nos ca m a ra d es  d ’u n  véritab le  ou til de 
tra v a il e t d ’in fo rm a tio n  pro fessionnel. 
D ’a u tre  p a r t , p lu sieu rs  ca m a ra d es  se 
so n t engagés à d iffu ser le jo u rn a l a u ­
p rès des in o rg an isés  sy m p a th isa n ts  
d a n s  le u rs  en trep rises .

Ceci v au t, pou r R oanne , b ien  e n ­
te n d u , m ais  nous d em an d o n s in s ta m ­
m e n t au x  sy n d ica ts  des d ivers cen tres  
de la  rég ion  de fa ire  de m êm e.

Cholet
Le d im anche  4 av ril s’est tenu  à 

Cholet la réu n io n  s ta tu ta ire  de l’U nion 
p ro fessionne lle  rég ionale du Textile.

Au cou rs  de cette  réu n io n  fut b ro s­
sé un tableau de la s itua tion  rég ionale 
dans le tex tile . Cette s itua tion  sem ble 
s’ê tre  aggravée su r  ce q u ’elle é ta it il 
y a un an. Deux en tre p rise s  ont fe r­
mé leu rs portes. De nom breux  licen ­
ciem en ts ont été en reg is trés  et l ’O.S.T. 
et ses conséquences c ré en t de gros 
soucis aux m ilitan ts.

Les d ifficu ltés que co n n a ît le tex tile  
cho leta is do ivent nous in c ite r  à nous 
p en c h e r sérieusem ent su r les p ro b lè ­
mes économ iques et sociaux  de l’heure 
p résen te .

L’acco rd  du 9 ju in  nous perm et 
d ’a p p o rte r  n o tre  concou rs à la sauve­
garde  de n o tre  in d u strie , nous devons 
nous en se rv ir.

S ur le p rob lèm e du rec ru tem en t, 
m algré de nom breuses difficultés, 
nous en reg is tro n s de nouvelles ad h é ­
sions.

Au cou rs  de ce tte  réun ion , la rem ise 
en rou te  du  sy n d ic a t de Chem illé fut 
en reg istrée .

Le B ureau rég ional fut ensu ite  élu.
D ans une réso lu tion  adoptée , les dé­

légués ont dem andé en tre  au tres  :
Que ta n t q u ’il y au ra  des chôm eurs 

tex tiles, aucun  em bauchage de m em ­
bres é tran g ers  à ce tte  p ro fession  ne 
soit effectué.

L’in te rd ic tio n  du cum ul d ’une re ­
tra i te  su p é rieu re  au S.M.I.G., avec em ­
ploi p erm an en t dans le textile.

La c réa tio n , dans le ca d re  de l’ac­
co rd  du 9 ju in , d ’une com m ission ré ­
gionale ayan t p o u r but d ’é tu d ie r : 
p le in  em ploi, reclassem ent, reco n v er­
sion des usines, investissem ents, m o­
d ern isa tio n , etc.

L’étude p a r ita ire  au p lan  des en tre ­
p rises  des questions de norm es, c h a r ­
ges de trav a il, etc., avec le concou rs 
de tech n ic ien s  du B.I.E.I.C.

L’augm enta tion  des salaires.
Que les fru its  de la p ro d u c tiv ité  

do ivent p ro fite r aux salariés.

Roubaix-Tourcoing
CE QUI EST  DU D O IT  E T R E  PAY E !
L ’action des Délégués e t des Syndicats 

obtient au Peignage A m édée PROU- 
VO ST des rappels de salaires allant 
jusque  21.000 francs.
La D irection du Peignage Amédée 

PROUVOST et Cie, à  Roubaix, commet­
tait, depuis 1946, une erreur dans le 
paiem ent des salaiies de plusieurs ca­
tégories de son personnel, notam m ent 
du personnel de l’a telier de mécanique 
et des ouvriers de la centrale : manoeu­
vres, aides, chauffeurs, hommes de quart, 
etc.

E lle ne payait nas, en effet, les m ajo­
rations légales d ’heures supplém entaires 
sur d ’im portantes primes, faisant partie 
intégrante des salaires, mais versées à 
d ’autres périodes que celles de la paie 
habituelle.

Il n ’est d ’ailleurs pas question de m et­
tre  en doute à ce sujet la bonne foi, ni 
de la Direction, ni des Chefs directs des 
services en cause ; il s’agissait to u t sim­
plem ent d ’une erreur matérielle, gros­
sière sans doute, mais à laquelle les dé­
légués ouvriers eux-mêmes n ’avaient pas 
prêté attention.

Lorsque l’un d ’en tre eux, appartenant 
d ’ailleurs à la C. G. T. souleva le pro­

blème, il le fit parce qu’il avait eu con­
naissance d ’une revendication posée 
dans une au tre entreprise, e t pour une 
situation sim ilaire à leur.

La Direction fit évidem m ent grise 
mine. Depu>s 1946, ces prim es étaien t 
établies et, bien entendu, le  personnel 
avait effectué un nom bre respectable 
d ’heures supplém entaires pour lesquel­
les il avait été lésé.

Il é ta it d ’ailleurs bien difficile d ’é ta­
blir le  com pte de chaque ouvrier, d ’au­
tre  part, il fallait en tou te .justice adres­
ser des rappels de salaires, m êm e à ceux 
qui. depuis 1946, avaient quitté l’entre­
prise.

E lle  fit une prem ière proposition qui, 
po rtée  par les délégués C. F. T. C. à la 
connaissance de nos organisations syndi­
cales .fut jugée absolum ent insuffisante. 
Une réunion paritaire  tenue sous l'épi de 
de l’Inspection du T ravail eu t dont lieu, 
et c’est au cours de cette réunion que, 
grâce à plusieurs syndiqués C.F.T.C., qui 
avaient pu fournir de m anière précise le 
com pte de leurs salaires depuis 1946, 
avant en leur possession toutes leurs fi­
ches de paye, nous avons prouver le 
m ontant, a peu de chose près exact, de 
ce que les ouvriers avaient perdu.

Un accord paritaire sur les bases ain­
si déterm inées intervint, e t la D irection 
prit l’engagem ent de payer pour l’ate­
lier de mécanique .suivant l’ancienneté 
des rappels de salaires de 1.000 francs 
par année de présence depuis 1946, 
d ’adresser le m ontant de ces rappels aux 
ouvriers avant quitté l’usine, ou aux 
avants droit de ceux qui pourraient être 
décédés.

Pour les ouvriers de la centrale, oui 
avaient effectué plus d ’heures supplé­
m entaires encore, les rappels s’établirent 
ensuite par accord au sein du Comité 
d ’entreprise e t sur les bases suivantes : 
9.329 fr. pour les m anœ uvres ; 18.825 
francs pour les aide-chauffeurs; 21.000 
francs pour les hommes de quart. Ces 
rappels é tan t les chiffres maxima pour 
les ouvriers avant travaillé sans discon­
tinuité dans l’entreprise depuis 1946.

Que conclure à ce propos ? D ’abord 
nue les délégués ouvriers doivent avoir 
l’œ il bien ouvert sur toutes les ques­
tions de rém unération dans l’entreprise ; 
en second lieu, qu'il est bon de conser­
ver précieusem ent ses fiches de paye, 
car il est toujours possible d ’en avoir 
besoin, e t enfin, qu’une action syndicale 
bien m enée fait respecter la justice bien 
mieux que n ’im porte quel baratin  à 
grand spectacle.

ASSEM BLEE G ENER ALE DU SYN­
DICAT L IB R E  C.F.T.C. DES OU­
V R IER S DU T E X T IL E  D E ROU­
BAIX-TOURCOING E T  ENVIRONS

Le Syndicat libre des ouvriers du Tex­
tile C.F.T.C. de Roubaix-Tourcoing et 
environs a tenu  une intéressante et im­
portan te réunion le dim anche 11 avril, 
à 10 heures.

Il s’agissait de décider si l’on rem et­
ta it en route la Caisse syndicale de Chô­
mage d ’avant - guerre, e t sur quelles 
bases.

Claude François, au nom du Conseil 
syndical, exposa d ’abord le problèm e du 
chômage en lui-même, et son étendue à 
Roubaix-Tourcoing. Ensuite, il dém on­
tra  tou te  l’action m enée par la C.F.T.C. 
pour rem édier au chômage, en s’a tta ­
chant aux effets et aux causes. Puis il 
m ontra une solution encore possible, 
celle de la solidarité ouvrière : la caisse 
syndicale de chômage. R ésultat de 
l’union, elle peut perm ettre  de dépan­
ner des cam arades syndiqués placés 
dans la situation pénible e t dém orali­
sante du chôm eur complet. Ainsi le Syn­
dicat peut dépanner le chômeur. Ainsi 
le Syndicat apporte au syndiqué plus 
qu’à un autre.

Après cet exposé, François D ecom et 
dirigea la discussion. Celle-ci se conclut 
par la décision, prise à la quasi-unani­
m ité des présents, de rem ettre  en route 
pour le chômage com plet la Caisse syn­
dicale de Chômage, et pour la date du 
1 "  ju illet 1954.

Ensuite François D ecom et, Secrétaire 
général, donna un aperçu général de l’ac­
tion syndicale réalisée dans le textile 
depuis un an, ainsi que le com pte rendu 
des dernières réunions paritaires concer­
nant la retraite  professionnelle e t les 
congés payés.

En term inant la réunion, le Président, 
Edouard Debuisschert, rem ercia chaleu­
reusem ent les adhérents venus à cette 
Assemblée générale.

Atelier 720 (Assoc. n ” 3318)
Serv. Impr., Clichy-sous-Bois (S.-et-O.)

D irecteur-G érant : B. MAYOUD
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A TRAVERS LE VÊTEMENT
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Etre syndiqué, ca sert !
Rue des C apucines : un e  m aison  de 

H au te  C outure .
U ne seconde m a in  qualifiée es t m ise 

e n  chôm age p a r tie l  a u  d éb u t de j a n ­
v ie r (période de m o rte -sa iso n  d a n s  la  
p ro fessio n ), an s  p révo ir la  d a te  exacte 
de rep rise , la  p rem ière  d ’a te lie r  a v a it 
signifié à  n o tre  a d h é re n te  q u ’elle se­
r a i t  rappe lée  lo rsque le tra v a il  r e ­
p re n d ra it .

P lu sieu rs co m m u n ica tio n s té lép h o ­
n iques du S y n d ica t a b o u tire n t à  lu i 
fa ire  percevoir l ’in d e m n ité  de ch ô ­
m age p artie l.

E nfin , le 13 avril, n o tre  a d h é re n te  
n ’é ta n t  p as  rappe lée  d a n s  sa  m aison , 
le S y n d ica t d em an d e  une en trev u e  au  
D irec teu r afin  de liqu ider la  s itu a tio n  
de ce tte  jeu n e  fille qui ne to u c h a it 
p lu s  le chôm age p a r tie l  e t  ne p ouvait 
re tro u v e r d ’em ploi, n ’é ta n t  p a s  licen ­
ciée d éfin itivem en t.

A la  su ite  de ce tte  en trev u e , nous 
avons o b ten u  le  p a iem e n t des congés 
payés ju sq u ’à  la  d a te  d u  licenciem ent, 
le p a iem e n t du  préavis, p lu s u n e  in ­
dem nité com pensatrice de tro is  se ­
m a in es  ; le  to u t payé su r  la  base du 
n o u v eau  sa la ire  de la  seconde m a in  
qualifiée. Enfin , rem ise du ce rtif ica t 
de trav a il.

P a ra llè le m en t, le S y n d ica t en  r e ­
m e tta n t  à  Mlle X..., les 31.000 fra n cs  
o b ten u s lu i a ég a lem en t p rocuré  u n  
nouvel em ploi.

Voilà de bons é lém en ts  de réponse 
pou r to u s ceux qui d ise n t que le S yn ­
d ic a t « ça n e  se rt  à r ien  ».

V ra im en t, être syndiqué, ça sert !

QUELQUES RESULTATS 
D'ELECTIONS

NANTES
A la S.P.C. (confection féminine) 

- Comité d 'établissem ent :
C.F.T.C. : 2 titulaires - 3 sup­

pléantes.
C.G.T. : 2 titulaires - 1 suppléante.
F. O. : 1 titulaire - 1 suppléante.
Nos am ies ava ien t p réparé les 

élections par un tract rappelan t ce 
crue comportait le m andat de délé­
gué d an s le dom aine social, écono­
m ique et syndical.

P as de polém ique —  p a s  de bel­
les ph rases « hors sujet ». Cela a  
donné une VICTOIRE.

PARIS
Chez Jacques GRIFFE (Haute Cou­

ture) :
Dans les TROIS COLLEGES, la  

C.F.T.C. remporte tous les sièges.
Bravo ! et bon courage à  nos 

am ies élues.

ARRAS
Quelques résultats d'élections.
A la Chemiserie ROUSSEAU

Les résultats ont donné un  succès 
com plet à  la  liste C.F.T.C. qui, de­
puis quelques années, voyait son 
nom bre de voi-x obtenues progres­
ser pour en arriver cette année  à  
être majoritaire.

Voici quelques chiffres de com pa­
raison :

C.F.T.C. C.G.T.

1948 .....................  2 élus 6 élus
1952 .....................  3 élus 5 élus
1953 .....................  4 élus 4 élus
1954 .....................  5 élus 3 élus

Pour le Comité d'Entreprise, la 
progression est la  même. La C.F. 
T.C. â  3 élus et la  C.G.T. 2.

LILIE
Dans la Confection Masculine.

Chez TESSE
Aux élections du Comité d'Entre­

prise en avril dernier, nos am is ob­
tiennent 3 sièges et la  C.G.T. 2.

Tous ces résultats sont encoura­
geants et prouvent com bien nous 
devons aller de l'avant. Ceux qui 
donnent leurs voix à  nos am is doi­
vent faire plus. Ils doivent devenir 
adhérents. A nous de savoir les con­
vaincre.

${ênin-Xiétard
A la suite de  la  grève du 28 avril, 

une entrevue avec la  direction des 
Etablissem ents Lejeune est obtenue 
pour l'application de  la  Convention 
Collective dii Nord.

Sur ces points d 'application, la  
réunion paritaire a  pu  aboutir a s ­
sez rapidem ent.

Xyon
Une grève dans le Vêtement.

A la suite d 'une grève des cou­
peurs .à la  M aison GORSE et de­
vant le refus des patrons de donner 
suite aux revendications de  cette 
catégorie, l'ensem ble du personnel 
déb raye afin de faire bloc avec les 
coupeurs. Au bout de 8 jours de 
grève, en ce qui concerne cette der­
nière catégorie, quelques points fu­
rent obtenus :

1. Temps de coupe seront étudiés 
rapidem ent pour les nouveaux a r­
ticles.

2. Temps alloués pour les m esu­
res spéciales sont augm entés.

3. Les coupeuses, doubleuses, 
presseuses seront p ayées aux  m ê­
m es tarifs que leurs collègues m as­
culins (ce qui n'crvait jam ais pu être 
admis).

4. Les cas particuliers de 2 cou­
peurs sont réglés.

5. En rem placem ent de la  prime 
d'assiduité, une prim e d 'attente de 
5,5 % est accordée à tout le person­
nel de l'entreprise.

Dans la  Chemiserie.
Chez PAOLI, la  direction prétend 

faire supporter au  personnel une 
am ende de m alfaçon donnée p ar 
l'Intendance. La C.F.T.C. organise 
des réunions avec le personnel. On 
découvre... bien d 'au tres choses : 
heures supplém entaires non payées, 
S.M.I.G. p as  toujours respecté... Un 
grand nom bre d'ouvrières se syndi­
quent. Une liste est envoyée à  la  
direction pour des élections du per­
sonnel qui doivent avoir lieu dans 
le courant du mois.

Cholet
Les Syndicats C.F.T.C. et C.G.T. 

ont signé avec la  C ham bre Patro­
nale  un accord concernant l'indem ­
nisation des congés d 'ancienneté. Il 
y  est prévu 2 formules, avec le 
choix de  celle qui sera  la  plus av a n ­
tageuse pour le salarié intéressé :

1) 1/12® de l'indem nité du  congé 
norm al ;

2) Le salaire correspondant à  la 
journée de travail norm ale à  la  d a ­
te du congé.

Des m odalités sont prévues pour 
les cas d 'horaires de  travail infé­
rieurs à  32 heures p ar sem aine.

Voilà un point de départ dont il 
faudra savoir se servir dans les ré­
gions.

HYGIÈNE SANITAIRE
97, rue des Rosiers, 97 
SAINT-O U EN (Seine)

Tlé. : CLI. 20-19

Même Maison :
13g, rue de Paris, r^g 
E P I N  A Y-SUR-SEINE

Tel. : 192 
■

10 %  de rem ise su r b a igno ires, év iers, 
------  lav ab o s , b idets, W.-C., etc... ------

jfîngers
Une entrevue a  eu  lieu au  Minis­

tère du Travail afin de soumettre 
au  représentant du Ministre les dif­
férents problèm es que posent les 
m archés militaires.

La délégation, com posée de Su­
zanne PORET, de  la  Fédération du 
Vêtement, et de Jean AUGER, de 
l'U. D. du Maine-et-Loire, attira tout 
particulièrem ent l'attention du Mi­
nistère sur les conditions dans les­
quelles s'effectue le travail soumis­
sionné dans la  confection.

Les points suivants furent sou­
mis :

1. Respect du scdcrire de catégo­
rie.

2. Paiement des heures supplé­
mentaires.

3. Interdiction pour une maison 
ay an t soumissionné de redistribuer 
le travail à  d 'au tres entreprises qui, 
pour tenir les prix très b as  des sou­
missions, réduisent les temps de fa­
çon des pièces.

Pour l'application de toutes ces 
modalités, nous insistons pour que 
des arrêtés soient pris donnant droit 
de regard au Ministère du Travail 
dans l'adjudication des marchés.

Profitant de cette entrevue, la  dé­
légation rappela  au  représentant du 
Ministre les dém arches faites par 
différents centres de l'O uest concer­
nant les heures supplémentaires 
(voir numéro précédent pour les dé­
m arches de Nantes).

jVfarseille
CHEZ LES OUVRIERES 

A DOMICILE
La Com m ission des S alaires des Ou­

v riè res  à dom icile  s’est réun ie  à la 
P ré fec tu re  des B.D.R., le 2 av ril 1954. 
A la su ite de cetle réun ion , le P réfe t 
a p ris , en date du  13 av ril d e rn ie r, d i­
vers a rrê té s  m odifiant le taux  m in im a 
des sa la ires h o ra ires  p o u r les trav au x  
à dom icile , confo rm ém ent au relève­
m en t du S.M.I.G.

Ces a rrê té s  v isent les b ran ch es : 
lin g e rie  et confection  p o u r enfants, 
confection  fém inine, confection  m as­
cu line, confection  ad m in istra tiv e  et 
m ilita ire . Il est p réc isé  que les ta rifs  
aux p ièces basés su r un sa la ire  in fé­
r ie u r  au nouveau sa la ire  in te rp ro fes­
sionnel m inim um  g aran ti do ivent être  
reva lo risés su r la nouvelle base ho­
ra ire  de 115 francs, à com pter du 8 
fév rie r 1954. Les ta rifs  su p é rieu rs  au 
S.M.I.G. ne sub issen t aucune m odifica­
tion.

Au p rix  des p ièces doivent s’ajou ter 
10 % p o u r fra is  d ’a telier, 4 % de 
congé payé, a insi que la p a r t p a tro ­
nale des co tisa tions de Sécurité  so­
ciale , lo rsque l’ouv rière  effectue elle- 
m êm e le versem ent des co tisa tions.

Au cours de la réun ion  de cette Co­
m ission , nos délégués ont fait rem ar­
qu er com bien é ta it illu so ire  l’ap p lica ­
tio n  des a rrê té s  p réfec to raux  à l’égard 
des trav a illeu rs  à dom icile. Elles ont 
dem andé : _

a) P lus de su rveillance et de sévé­
r ité  de la p a r t  des In spec teu rs du T ra ­
vail p o u r l’affichage ob ligato ire  des 
ta rifs , dans les locaux de d is trib u tio n  
des trav au x  à dom icile ;

b) L ’étab lissem ent d ’ u n  contrô le 
pou r la d éc la ra tion  de ce personnel, 
que sont les trav a illeu rs  à dom icile , à 
la Sécurité  sociale ;

c) Que l’au to rité  p réfec to ra le  in te r ­
vienne favorab lem ent aup rès du Mi­
n istre  du T ravail p o u r la suppression  
de l’abattem ent de zone en m atiè re  de 
salaire .

L’abattem en t du sa la ire  à la  base 
selon l’im p o rtan ce  des zones a souvent 
p o u r effet la suppression  du trav a il 
de confection  dans les g rands cen tres, 
on le tra n sp o rte  dans les p etites loca­
lités, où les sa la ires son t in férieu rs , 
et où les ouvrières ne d és iran t qu ’un 
sa la ire  d ’ap p o in t n ’exigent pas de dé­
c lara tio n  à la S écurité  sociale, le 10 % 
de fra is  d ’a te lier, le 4 % de congé 
payé...

jDes prom esses nous ont été faites ; 
seront-elles tenues ? Seront-elles effi­
caces ? N ous pensons bien que nous 
ne pouvons nous en te n ir  là, et qu’il 
faut nous o rgan iser et nous défendre  
sans relâche .

Com bien cette  tâche  se ra it facilitée 
si les ouv rières à dom icile elles-m ê­
m es co m p ren aien t qu ’il y a quelque 
chose à faire , m ais que ce quelque 
chose p o u rra  se fa ire  avec efficacité 
le jo u r où elles re jo in d ro n t l’o rgan isa­
tion  synd icale  !

Congés payés
Le régim e général des congés payés 

s’app lique aux trav a illeu rs  (salariés et 
ap p ren tis)  des en trep rises  com m er­
ciales et industrie lles, des p rofessions 
libérales, des offices pub lics et m in is­
tériels, des sociétés civiles, associa' 
tions et g roupem ents de quelque na­
tu re  que ce soit.

Le d ro it au congé est subordonné 
à la justifica tion  d ’une ce rta in e  durée 
de trav a il effectif chez le m êm e em­
p lo y eu r au cours de l’année de réfé­
rence.

TRAVAIL EFFECTIF
La pério d e  de trav a il effectif est 

celle p en d an t laquelle le trav a illeu r a 
été occupé dans l’établissem ent. P our 
la d é term ina tion  du d ro it au congé 
on do it te n ir  com pte de toutes les 
in te rru p tio n s  de trav a il qu ’elles a ien t 
été accom pagnées ou non de la ru p ­
tu re  du con tra t. Les périodes de m ala­
die, chôm age, absences autorisées ne 
com pten t pas com m e tem ps de tra ­
vail effectif.

La loi exige un ce rta in  nom bre de 
jou rs, m ois ou sem aine de travail, 
sans fixer d ’h o ra ire  m inim um , les heu­
res supp lém en taires n ’ouvren t d ro it à 
aucun supp lém ent de congé. Les jo u r­
nées de chôm age p artie l devron t être 
considérées com m e journées de tra ­
vail effectif. Est assim ilé à un mois de 
trav a il effectif la pério d e  de 24 jours 
de trava il.

Exceptions : a) Les p ério d es de 
congés payés de l’année p récéden te  ;

b) Les périodes des fem m es en cou­
ches (12 sem aines et 15 sem aines en 
cas de m alad ie résu ltan t de la gros­
sesse ou des couches) ;

c) Les périodes lim itées à une du­
rée in in te rro m p u e  d ’un an p o u r cau­
se d ’acciden t du trav a il ou de m aladie 
professionnelle ,

son t considérées com m e tem ps de 
trav a il effectif.
Année de référence :

C’est l’année au cours de laquelle 
le trav a il a été effectué. E lle s’étend 
du U” Ju in  au 31 Mai de l’année sui­
van te (pour l’année 1954, l*rJu in  1953 
au 31 Mai 1954).

En cas de d ép a rt au cours de l’an ­
née de référence, le sa larié  reço it 
une indem nité  com pensa trice , d ite  de 
congés payés.

Le sa larié  conserve son d ro it aux 
congés payés, en cas de changem ent 
d ’em ployeur, c ’est à ce d e rn ie r  q u ’il 
incom be l’ob ligation  d ’ac co rd er les 
congés payés.
Durée :

La durée  du congé est déterm inée 
à ra ison  d ’qn jo u r p a r  m ois de trav a il 
sans que la durée to ta le  puisse excé­
d e r  une période de quinze jo u rs  com ­
p re n a n t douze jou rs ouvrables.

Le d im anche ou le jou r de repos 
hebdom ada ire  ne sont jam ais co n sid é­
rés com m e jou rs ouvrables.

Le deuxièm e jo u r du repos de la 
sem aine, sam edi ou lundi, reste  jo u r 
ouvrable.

Les fêtes légales sont considérées 
com m e jou rs ouvrab les lo rsq u ’elles 
sont trava illées ou é tan t chôm ées, sont 
récupérées ; ces jou rs com pten t a lo rs 
dans les douze jours légaux et ne 
constituen t pas p o u r le sa larié  de 
jo u r supp lém entaire . P a r  con tre , si 
l’établissem ent chôm e le jou r de la 
fête légale et ne le récupère  pas, le 
sa larié  a d ro it à un jou r supp lém en­
ta ire .

Ne peuvent ê tre  dédu its  des congés 
annuels les jou rs de m aladie, les re­
pos des fem m es en couches, les p é rio ­
des ob ligato ires d ’in stru c tio n  m ilita i­
re, les jou rs de chôm age, les périodes 
de congé annuel et de délai-congé, les 
absences autorisées.
Congé d'ancienneté :

La durée  norm ale du congé est 
augm entée à ra ison  d ’un jo u r ouvra­
ble p a r  pério d e  en tiè re  con tinue ou 
non de c in q  années de serv ices chez 
le même em ployeur, sans que cette 
augm entation  puisse p o rte r  à plus de 
de d ix -hu it jou rs ouvrables la durée 
du congé.
Congé des jeunes :

La durée du congé, est po rtée  à 
deux jours p a r  m ois de trava il p o u r 
les trava illeu rs et ap p re n tis  âgés de 
m oins de d ix -hu it ans, et à un jou r et 
dem i p a r  mois de trav a il p o u r ceux 
âgés de d ix -hu it à vingt-et-un ans ; les 
d ro its  des jeunes trav a illeu rs  et ap ­
p ren tis  s’ap p réc ien t m ois p a r  m ois et 
lorsque le nom bre des jou rs ouvra­
bles de congés n ’est pas un nom bre 
en tie r, la durée du congé est a rro n d ie  
au nom bre en tie r de jou rs im m édiate­
m ent supérieu r. La durée to tale du 
congé exigible est de tren te  jours, 

(Suite page 4)
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Qu'entend-on par industrie du Vêtement ?
(Su ite du n° 51)

Session Textile à Bierville
9 AU 16 JANVIER 1954

E (Suite de la page 1)
= éta it signé le 25 octobre 1831 et 
= le Préfet rendait obligatoires ces 
E tarifs.
=  Mais certains fabricants, au nom  
= du principe de la liberté, du con- 
=  trat de travail individuel, de la  li-  
= bre concurrence, dem andaient aux  
= Parlem entaires et au M inistre d’an- 
E nuler cette décision. A insi fu t fait. 
= Et ce fu t « la Révolte des Ca- 
=  nuts ». Mais, m aîtres de Lyon, ils 
= éta ien t incapables d’exploiter leur 
= victoire et force est restée à la 
E troupe et à la loi libérale. L’accord  
E fut annulé, le préfet déplacé et la ; 
E libre concurrence rétablie sur le . 
= dos des canuts.
=  Certains fabricants d’aujour- i 
= d’bui tien n en t encore le m êm e lan - i 
E gage que ceux de 1831.
E Mais les travailleurs ont à  leur I 
S disposition la CONVENTION COL- : 
|  LECTIVE OBLIGATOIRE et des ta - ; 
= rifs m inim um , encore insuffisants. : 
i  EPOQUES DIFFERENTES, ME- j 
|M E S  PROBLEMES.
E LA LIBERTE DES ECHANGES de j 
E 1860 a vu la  réduction progressive j 
E  des productions françaises de m a- j 
=  tières textiles, laine, soie, chanvre, i 
= lin , au profit, de m atières prem iè- i 
^  res produites sous le règne de l’es- ; 
= clavage. Coton des E tats-U nis, des \ 
=  Indes ou d’Egypte, soie de Chine ; 
E  ou du Japon, lin  russe.
=  La libération actuelle des échan- ; 
= ges, si elle se généralisait, risque- i 
=  rait de voir décroître notre indus- j 
=  trie au profit de celles de pays où j 
=j la situation  des ouvriers est m isé- \ 
E rable : Japon, Indes, Egypte, etc... j 
E  Mais si les m êm es problèm es se = 
=  posent, si les réactions ouvrières Ë 
=  sont identiques, les travailleurs ont j 
= à leur disposition des m oyens, une \ 
E  législation  du travail, la  Conven- : 
E  tion Collective. Et pour les faire \ 
E  respecter, l’Inspection du Travail, Ë 
= les délégués du personnel et l ’or- Ë 
=  ganisation  syndicale. Ë
=  La condition des travailleurs du \ 
E Textile a été am éliorée grâce à = 
E l’action  des travailleurs organisés. \ 
E Elle doit l ’être encore surtout en § 
E face du développem ent de plus en Ë 
= plus rapide du progrès technique. Ë 
=  Mais pour cela, il faut un syndica- Ë 
E  lism e fort. R ecrutem ent, form a- \ 
E tion, organisation doivent fournir î 
E aux travailleurs les m oyens qu’ils z 
— attendent, pour avoir dans l ’éco- Ë 
=  nom ie la  place k  laquelle ils ont \ 
=  droit, pour avoir du progrès la  part Ë 
E qui leur revient et pour conserver, \ 
E face à l’em prise des m achines et ; 
E des techniques m odernes, la  pri- E 
= m auté de l’hum ain. Ë
ëti iiiii ni iiiii ni i mi ni mi mi mu iiiii mi ii h ni ni nui ni iiiuiif

A PRES LES LIC EN C IEM EN TS 
COLLECTIFS D E LA S.E.T.

A C H O LET
Les difficultés rencontrées par les tra ­

vailleurs de la S.E.T. sont bien connues.
Au mois de juin dernier, l’action de 

nos cam arades avait réussi à éloigner le 
spectre d ’un licenciem ent collectif, mais 
ce qui fut repoussé en juin fu t accompli 
en décembre.

Ces licenciements : LES PATRONS 
SEULS EN  SONT RESPONSABLES.

109 ouvriers ont é té  licenciés. Ces li­
cenciements étaien t irrévocables, c’é tait 
à choisir en tre eux ou la ferm eture to­
tale.

Que pouvions-nous faire ? U ne seule 
solution é tait possible : faire appliquer 
la C.C.N. e t a ider au reclassem ent des 
licenciés.

Nous avons dem andé avec F.O. et la 
C.G.T. la réunion de la commission pa­
ritaire afin de procéder au reclassem ent 
des licenciés. La C.G.T. a accepté d ’y 
participer.

Nous nous sommes attachés, tan t sur 
le plan syndical que sur le plan de l’en­
treprise, au reclassem ent et à la sauve­
garde des droits des licenciés.

P endant ce tem ps, la C.G.T. faisait du 
sabotage social. E lle harangait les ou­
vriers à la porte de l’usine, afin de dé­
clencher une grève, ce qui eut été un 
désastre. E lle a attaqué par tracts e t af­
fiches le P résident de notre Union lo­
cale, le tra itan t de responsable des li­
cenciements avec le M aire de Cholet 
dont il est un des adjoints. « D ans l’om­
bre, disent-ils, ils ont préparé leur 
coup ! ». D e telles m éthodes sont inad­
missibles, c’est pourquoi notre syndicat 
a répondu qu’une telle attitude é ta it in­
digne d ’un authentique syndicalisme ou­
vrier et que, cependant, la C.G.T. avait 
prise une telle attitude. En précisant que 
pendant ce tem ps la C.F.T.C. a tout fait 
pour reclasser les licenciés e t leur obte­
n ir : U n préavis de 8 jours, congés 
payés, plus 10 jours payés sans présence 
à l’usine afin de perm ettre de trouver 
du travail.

En plus, pour ceux entre 60 et 65 ans, 
l’entreprise assure un systèm e anticipé 
de retraite, basé sur l’accord du 9 juin.

Serge LEM ASLE.

Personnel :
Le personnel est en grande partie  fé­

minin. L ’ensem ble se décompose ainsi : 
ouvriers à l’atelier et à domicile ; em­
ployés professionnels e t adm inistratifs ; 
agents de m aîtrise, e t quelques cadres 
professionnels et adm inistratifs.

M aîtrise e t cadres ont un rôle im por­
tan t dans l’entreprise, dem andant une 
qualification professionnelle et un esprit 
com préhensif que l’on ne trouve pas 
toujours. D ans de nombreux cas, l’am é­
lioration du sort des travailleurs dans 
l’entreprise dépend en grande partie  de 
la m aîtrise e t des cadres. Nous avons 
relevé à différentes reprises l’exemple 
de maisons où les cadences sont m ainte­
nues normales, où les tem ps de façon 
pour le travail à domicile sont calculés 
sur les mêmes bases qu’en a te lie rs-  
grâce à l’esprit d ’équité du chef d ’ate­
lier, alors que dans d ’autres maisons, le 
m aintien dans l’em ploi est subordonné à 
la sym pathie des chefs...

Pour parer à ces difficultés, il serait 
souhaitable que les em ployeurs aient 
plus de contacts avec le personnel des 
ateliers.

M atières premières. —  L ’industrie est 
étro item ent liée au textile. Tous les tis­
sus sont travaillés : laine, coton, soie, 
rayonne, nylon... Emploi des fils, cotons, 
soies... pour le piquage, ainsi que les feu­
tres, les galons, la passementerie...

Répartition géographique de la main- 
d’œ uvre :

1. Nord, Pas-de-Calais, Somme. 27.918
2. Calvados, Eure, M anche, Or­

ne, Seine-Inférieure ............  25.053
3. Côtes-du-Nord, F inistère, I.-

et-V., M ayenne, M orbihan . 10.884
4. Paris, Oise, Seine, S.-et-M.,

S.-et-O., E.-et-L.........................  97.049
5. Aisne, Ardennes, Aube, M ar­

ne ...................   3.979
6. M.-et-M., M euse, Hte-M.,

Vosges ....................................... 9.621
7. Bas-Rhin, H t-Rhin, M oselle. 9.757

Congés payés
(Suite de la page 3) 

don t v ing t-quatre  jo u rs  ouvrab les 
p o u r  les jeunes de m oins de d ix -hu it 
ans au 31 Mai et île v ing t-deux  jou rs 
ouvrab les p o u r  ceux de d ix -hu it à 
vingt-et-un ans au 31 Mai.

Ces jeunes sa la riés  on t d ro it, s’ils 
le dem anden t, au congé m axim um  ci- 
dessus, quelle que soit leu r an c ien n e­
té  d an s l’en tre p rise , m ais sans avo ir 
de sa la ire  à percevo ir.
Congé des mères de famille  ;

T oute fem m e sa lariée  bénéficie de 
F deux  jo u rs  de congé su p p lém en ta ire  

p a r  en fan t à charge, âgé de m oins de 
qu inze arrs et v iv an t à son foyer. Le 
congé su p p lém en ta ire  est ré d u it à un 
jo u r  si le congé légal n ’excède pas six 
jours.
Période des vacances :

La p é rio d e  des congés est fixée p a r  
la conven tion  co llective de trava il. 
E lle do it co m p re n d re  dans tous les 
cas, la p é rio d e  du  l*r Ju in  au 31 Oc­
tobre  de chaque année.

A défau t de conven tion  collective, 
elle est fixée p a r  l’em ployeur, en se 
ré fé ra n t aux usages, ap rè s  co n su lta ­
tion  des délégués du  p e rso n n e l et du 
Com ité d ’E n trep rise .

La p ério d e  o rd in a ire  des vacances 
devra ê tre  p o rtée  p a r  l ’em ployeur à la 
conna issance  du perso n n e l deux  m ois 
avan t l’ouvertu re  de cette  période .

L’o rd re  des d ép a rts  devra  ê tre  com ­
m uniqué à chaque ay an t d ro it, quinze 
jo u rs  avan t le d ép a rt et affiché dans 
les ate liers, bu reaux , m agasins.

Il est im p o rta n t de rem a rq u e r que 
le tex te la isse à l ’em ployeur le soin 
de fixer l’o rd re  des départs .

Un sa larié  n ’a donc jam ais le d ro it 
de c h o is ir  la date de ses vacances, 
m êm e s’il rem p lit les co n d itio n s re ­
qu ises p o u r  bénéficier d ’un congé 
payé.

Calcul de l’indemnité :
L’in d em n ité  afféren te au congé, 

sera égale au 24” de la  rém u n éra tio n  
to ta le  p e rç u e  p a r  le sa larié  au  cours 
de la p é rio d e  p rise  en co n s id éra tio n  
p o u r l’ap p ré c ia tio n  de son d ro it au 
congé.

L’in d em n ité  afféren te au congé des 
jeunes, se ra  égale au 12° de la  rém u ­
n éra tio n  acquise p en d a n t le tem ps de 
trav a il o u v ran t d ro it au congé de 
deux  jo u rs  p a r  m ois et au 16e de la 
rém u n é ra tio n  p o u r le congé d ’un 
jo u r et dem i.

Toutefois, l ’in d em n ité  p rév u e  ne 
p o u rra  ê tre  in fé rie u re  au m on tan t de 
îa  rém u n é ra tio n  qui au ra it été pe rçu e  
p en d a n t la  p é rio d e  de congé si le sa­
la rié  ava it co n tin u é  à trav a ille r , cette 
rém u n éra tio n  é tan t calculée en ra iso n  
tout à la fois du  sa la ire  gagné p en d a n t 
la  p é rio d e  p ré c é d a n t le congé et de

8. Loire-Inf., M.-et-L., Deux-Sè­
vres, Vendée, Sarthe .......... 13.629

9. Cher, Vienne, Indre, I.-et-L.,
L.-et-C., Loiret ...................... 17.778

10. Côte-d’Or, N ièvre, S.-et-L.,
Yonne .......................................... 5.528

11. Doubs, Jura, Haute-Saône,
Terr. de B e l f o r t ....................... 2.498

12. Ain, Drôm e, Ardèche, Isère,
Rhône, Savoie, Hte-Savoie,
Loire ......................................... 33.871

13. Charente, Chte-Mar., D or­
dogne, Gironde, H tes-Pyré- 
nées, Basses-Pyr., Landes,
L.-et-G..........................................  17.905

14. Basses-Alpes, Hautes-Alpes, 
Alpes-Mar., B.-du-R., Corse,
Var, V a u c lu s e ...................... 15.842

15. Allier, Cantal, Creuse, Cor­
rèze, P.-de-C., Lozère, H te-
Loire, H te -V ie n n e ................. 12.512

16. Aude, Aveyron, Gard, H é­
rault, Pyr.-O rient.....................  10.440

17. Ariège, H te-Garonne, Gers,
Lot, T.-et-G., T arn  ..............  8.259

Quelques chiffres par branches : 
Confection m asculine et

m ilitaire ...................... 70.000 salariés
Confection fém inine : 

à l’a telier . 25.000 
à domicile . 35.000

soit ..........................  60.000 salariés
Industrie de lingerie . . 50.000 salariés 
Couture : A Paris, pour 1.000 entrepri­
ses e t 1.000 artisanes, on com pte 12.000 
salariés.

L ’énum ération de ces quelques chif­
fres nous donne à réfléchir. Combien 
avons-nous d ’adhérents dans notre ré­
gion ? Combien d ’inorganisés dans notre 
entreprise ? Il faut savoir prendre cons­
cience de ces faits. Si nos entreprises 
sont souvent peu im portantes, il y en a 
dans toute la F rance et les 370.000 sala­
riés de nos professions form ent une 
masse non négligeable sur l’ensem ble 
des salariés.

(A suivre.)

la du rée  du  trav a il effectif dans l ’é ta ­
b lissem ent.
Calcul du congé d ’ancienneté :

Chaque jo u r ' de congé supp lém en­
ta ire  p o u r an c ien n eté  donne  lieu à 
m ajo ra tio n  de l’in d em n ité  due p o u r le 
congé norm al. Ce su p p lém en t d ’in ­
dem nité  est égal au quo tien t de l’in ­
dem nité  due p o u r  le congé norm al p a r  
le nom bre  de jou rs ouvrab les que 
co m p ren d  le congé.
Calcul du congé des mères de famille:

La loi ne p réc ise  pas selon quelle 
m oda lité  le supp lém en t leu r sera 
payé ; il ne fa it pas de doute qu ’il 
do it l’être .

La règle u tilisée p o u r  le calcul du 
supp lém en t de congé acco rd é  au  titre  
de l’an c ien n e té  sem ble ê tre  celle 
q u ’il faut ad o p te r p o u r le congé su p ­
p lém en ta ire  aux m ères de fam ille. 
Dispositions spéciales aux congés par

fermeture :
En cas de ferm etu re  d ’un  é tab lisse­

m ent p e n d a n t une du rée  su p é rieu re  à 
celle du congé annuel légal, l’em ­
p lo y eu r se ra  tenu , p o u r  ch acu n  des 
jo u rs  ouvrab les de fe rm etu re  excédan t 
led it congé, de verse r à son personne l 
une rém u n éra tio n  qui ne p o u rra  être  
in fé rie u re  à l ’in d em n ité  jo u rn a liè re  
des congés payés.

Une c irc u la ire  T,R, 40/4C du 18 Mai 
1946, donne tou tefo is les p réc is io n s  
su ivan tes :

« Il ap p a ra ît, d it le M inistre, que le 
lég isla teu r n ’a pas  en ten d u  ap p liq u er 
cette  m esure  aux en tre p rise s  obligées 
de p ro lo n g er leu r fe rm etu re  au delà 
de la p é rio d e  des congés p o u r une 
cause in d ép en d an te  de la  vo lon té des 
em ployeurs et notam m ent en cas de 
fo rce  m ajeure. D ans ce cas, il se ra it 
c o n tra ire  au tex te  d ’im poser le v erse­
m ent de l’in d em n ité  com pensa trice  à 
p a r t i r  du 12e jo u r de fe rm etu re  aux 
chefs d ’en tre p rise  tenus d ’in te rro m ­
p re  leu r p ro d u c tio n , so it en ra iso n  de 
la réd u c tio n  des a ttr ib u tio n s  de m a­
tiè res  p rem ières  ou de re s tr ic tio n s  
d ’élec tric ité , so it p a r  su ite  de l’an n u ­
la tio n  de com m andes, so it en ra ison  
de la n a tu re  sa iso n n iè re  de l’in d u strie .

« Toutefois, j ’estim e, sous réserve 
de l’a p p ré c ia tio n  des tr ib u n a u x , que 
la p reuve de l’im possib ilité  dans la­
quelle se trouve l’e n tre p rise  de p o u r­
su iv re  sa p ro d u c tio n  p o u r  une cause 
in d ép en d an te  de la vo lonté de l’em­
p loyeu r incom be, s’il y a con testa tion , 
à ce d e rn ie r. A défau t de cette  p re u ­
ve, le d it em ployeur est p résum é p ro ­
céd er de son p le in  gré à la  ferm etu re  
p ro longée de son é tab lissem ent et, p a r  
conséquen t do it v e rse r à son p erso n ­
nel l ’in d em n ité  com pensa trice .

« L orsque la  p ro lo n g atio n  de la  fe r­
m etu re  est due à ses convenances 
personnelles, il ne p a ra ît  p as  adm is­
sib le que le p a tro n  se con ten te  de p ro ­
p o se r à son perso n n e l une ré c u p é ra ­
tio n  des heu res de trav a il perdues. »

(S u ite)
D ’ab o rd  :
C o n n a ître  son  en tre p rise  :
1° S u je t avec M. CLANET, In g é ­

n ie u r  à  Lyon, la  con n a issan ce  de l’e n ­
trep rise , q u ’es t-ce  q u ’u n e  en trep rise , 
ses fonctions, ses d iffé ren ts  services.

L ’en tre p rise  a  u n  b u t : elle groupe 
des hom m es, elle a  ses fonctions, c ’est 
to u t ce la  que nous découvrons e t  nous 
nous ren d o n s  com pte que la  c o n n a is­
san ce  de l ’en tre p rise  nous n e  l ’avons 
ja m a is  com plètem en t.

T ou jou rs  p o u r m ieux  c o n n a ître  n o ­
tre  en tre p rise , M. HIBLON nous p arle  
de l ’o rg an isa tio n  du tra v a il. C ’es t une 
ques tion  à  laquelle  les m ilita n ts  sy n ­
d icalistes n e  p eu v e n t re s te r  in d iffé ­
re n ts .

L ’o rg an isa tio n  du  tra v a il es t-e lle  
to u jo u rs  sc ien tifique ?

E n  quoi ce tte  o rg an isa tio n  es t-e lle  
nécessaire , en  quoi es t-e lle  abusive, en  
quoi in flu e n ce-t-e lle  les sa la ires, etc., 
a u ta n t  de p o in ts  su r lesquels nous d e ­
vons réfléch ir. Voir si l ’o rg an isa tio n  
du  tra v a il e s t u n  f a i t  rée l d a n s  nos 
en trep rises . Que devons-nous en  p e n ­
se r ?

O rg a n isa tio n  d u  tra v a il  : t r a i t  
d ’u n ion  e n tre  d irec tio n  e t  personnel, 
m a is  on  n e  do it p as  s ’en  se rv ir pour 
opprim er.

E nsu ite , com m e il e s t c e r ta in  que 
des m ilita n ts  synd ica listes do iven t 
avoir un e  vue d ’ensem ble su r  leu r in ­
du strie , B eno ît MAYOUD, S ecré ta ire  
g én é ra l de la  F éd é ra tio n  du  Textile, 
nous f a i t  u n  cours su r n o tre  in d u s­
tr ie  ; n a tu re lle m e n t, c ’es t u n  su je t 
a ride , c a r  il com porte  beaucoup  de 
ch iffres de s ta tis tiq u es .

B eno ît nous p arle  de m a tiè re s  pre? 
m ières, im p o rta tio n s , ex p o rta tio n s, 
ac tu e lle m en t ceux qui p ro d u isen t la  
m a tiè re  p rem ière , la  tr a n s fo rm e n t sur 
place, les ex p o rta tio n s  so n t donc en 
baisse du  f a i t  de l ’éq u ip em en t d ’a u ­
tre s  pays. M ais to u t de m êm e, il sem ­
ble q u ’ac tu e lle m en t il y a  u n e  ce rta in e  
s ta b ilisa tio n  d an s  l ’in d u s trie  tex tile .

2° A gir d an s  n o tre  en tre p rise .
P ourquoi ?
— p o u r nos sa lairés,
— p o u r l ’ap p lica tio n  de la  lég is la ­

tio n  du  trav a il,
— p o u r fa ire  a u  tra v a il la  p lace qui 

lu i re v ie n t d an s  la  vie de l ’e n ­
trep rise .

Avec J .-P . M URCIER, C hef des S er­
vices ju rid iq u es de la  C.F.T.C., nous 
voyons com m en t se fab riq u e  le d ro it 
au  trav a il, en  p a r ta n t  du  c o n tra t  de 
tra v a il  ind iv iduel qui é ta i t  u n e  ex ­
p lo ita tio n  des trav a ille u rs , ju sq u ’aux  
tem p s ac tue ls  avec les conven tions 
collectives.

C om m ent fa ire  ap p liq u er les te x ­
tes : u til isa tio n  de tous les m oyens 
m is à  n o tre  disposition .

Le d ro it ouvrier e s t en  progrès 
co n tin u . Il c o n n a ît des m o m en ts  de 
s ta b ilisa tio n  pou r r e p a r t i r  en  flèche. 
M ais il av a n c e ra  d ’a u ta n t  p lus v ite  
q u ’il a u fa  des o rg an isa tio n s  ouvrières 
p u issan tes.

E nsu ite , avec G. AUCLAIR, S ecré­
ta ire  fédéra l, nous d iscu tons des 
p o in ts  de la  conven tion  collective les 
p lus difficiles à  fa ire  ap p liq u er en  
p a rtic u lie r  l ’a r tic le  67 c o n c e rn a n t la  
p roductiv ité , le p le in  em ploi, etc.

Au cours d ’un e  v isite  a u  M in istère 
du  T ravail, nous re n c o n tro n s  M on­
s ieu r GOUIN, qui nous f a i t  u n  b re f  
exposé su r les d iffé ren ts  services du 
M in istère du  T ravail, su r  le rô le de 
l ’In sp ec tio n  du  T ravail, m a in -d ’œ u ­
vre. C e tte  visite, tr è s  in té re ssa n te , a 
perm is de découvrir p lus p ro fo n d é­
m e n t ce que p o u v a ien t ê tre  les d iffé­
re n te s  ac tiv ité s  du  M in istè re  du  T ra ­
vail.

T ou jours d a n s  le cad re  de l ’ac tio n  
d an s  l ’en tre p rise , J . ETEVENON e t 
J .-P . GONON nous e n tre t ie n n e n t de 
la  ré m u n é ra tio n  du tra v a il, qui es t u n
des m obiles essen tiels de n o tre  ac tio n  
synd icale  : sa la ire s  ind iv iduels, s a la i­
res collectifs.

C alcul des d iffé ren tes  p rim es, sa la i­
res  au x  pièces, etc., a u ta n t  de ques­
tio n s  qui se p o sen t d an s  n o tre  e n t re ­
p rise  e t  auxquelles il f a u t  pouvoir ré ­
p o nd re

G én éra lem en t, l ’au g m e n ta tio n  de la  
p ro d u ctio n  n ’a  r ie n  ra p p o rté  au x  t r a ­
vailleurs.

(A suivre.)

NAISSANCES
Nous avons le plaisir de vous 

faire pari de la  naissance de Benoît 
LAURENT, 3e fils de notre camara­
de LAURENT Georges, Membre du 
Bureau Fédéral, à  Orbey (Haut- 
Rhin).

Et de Odile CONRAUD, 2e fille de 
notre camarade Jean-Marie CON­
RAUD, militant des Vosges, à  Seno- 
nes, le 22 février 1954.

Nos sincères félicitations aux fa­
milles de nos camarades.


